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 n° 271 256 du 12 avril 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître N. EL JANATI 

Rue Jules Cerexhe 82 

4800 VERVIERS 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 juin 2019, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, 

prise le 10 mai 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 13 juin 2019 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 21 décembre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 3 janvier 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 28 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 22 mars 2022. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me N. EL JANATI, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l’acte attaqué, la partie défenderesse a refusé la demande de séjour de plus de trois mois, 

introduite par la partie requérante sur la base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, en qualité 

de partenaire de Belge, estimant que « la condition de ressources stables, suffisantes et régulières n’a 

pas été valablement étayée ». 
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2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation 

des articles 40ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, du « principe général de droit 

d’obligation de motivation matérielle des actes administratifs, principe légal où tout acte administratif doit 

être fondé sur des motifs exactes en fait, pertinentes, et admissibles en droit », de la « foi aux actes 

articles 1319, 1320 et 1322 du Code Civil », ainsi que de « l’erreur manifeste d’appréciation ».  

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle à titre liminaire que, selon une jurisprudence constante du 

Conseil d’Etat et du Conseil, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la 

règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par la décision 

attaquée (cf. notamment C.E., 8 novembre 2006, n° 164.482, et C.C.E., 29 mai 2008, n° 12 076).   

 

Le Conseil constate en l’occurrence que, dans son moyen unique, la partie requérante s’abstient 

d’expliquer de quelle manière l’acte querellé violerait les articles 1319, 1320 et 1322 du Code civil. Il en 

résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions.  

 

3.2. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40ter, §2, alinéa 2, de la 

loi du 15 décembre 1980, « Les membres de la famille visés à l'alinéa 1er, 1°, doivent apporter la preuve 

que le Belge :  

1° dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée 

remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant 

visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale et tel 

qu'indexé selon l'article 15 de ladite loi. Pour l'évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte 

de leur nature et de leur régularité. Par contre, il n'est pas tenu compte des moyens provenant du 

revenu d'intégration sociale, de l'aide sociale financière, des allocations familiales de base et 

suppléments, des allocations d'insertion professionnelle et de l'allocation de transition. Il n'est tenu 

compte de l'allocation de chômage que si le Belge prouve qu'il cherche activement du travail ». 

 

Le Conseil rappelle par ailleurs que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est amené à effectuer, le Conseil n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle 

doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a 

procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont 

soumis. 

 

3.3. En l’espèce, le Conseil observe que la décision entreprise est fondée sur le constat que la 

partenaire de la partie requérante perçoit des allocations de chômage mais « selon le dossier 

administratif de la personne concernée, sa partenaire a travaillé en décembre 2018 et en janvier 2019. 

Or, selon la base de données dolsis mise à disposition de l’Administration, madame [H.] ne travaille plus 

depuis le 24/01/2019. Dès lors, cette seule période de travail (du 04/12/2018 au 24/01/2019) ne peut 

faire foi d’une recherche active d’emploi. D’autant que la personne qui ouvre le droit n’a produit aucun 

autre élément permettant d’établir sa recherche active de travail. Dès lors, les revenus issus des 

allocations de chômage de la personne qui ouvre le droit ne peuvent être prises en considération », 

motivation qui se vérifie à l’examen du dossier administratif et qui n’est pas utilement contestée par la 

partie requérante, laquelle se borne à cet égard à prendre le contre-pied de la décision querellée en 

réitérant les éléments apportés en termes de demande et tente d'amener le Conseil à substituer sa 

propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être 

admis, à défaut de démonstration d'une erreur manifeste d'appréciation dans le chef de la partie 

défenderesse à cet égard. La décision litigieuse doit dès lors être considérée comme suffisamment et 

valablement motivée. 

 

Quant aux développements de la partie requérantes aux termes desquels elle rappelle avoir produit, à 

l’appui de sa demande, un « tableau de revenus et charges », et au grief fait à la partie défenderesse de 

ne pas avoir procédé à un examen particulier et complet de sa situation, le Conseil rappelle que dans un 
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arrêt n° 230.222, rendu le 17 février 2015, le Conseil d’Etat a précisé qu’ « Il ressort de l’article 40ter de 

la loi du 15 décembre 1980 que le ressortissant belge qui souhaite se faire rejoindre notamment par son 

conjoint étranger doit démontrer, dans son chef, l’existence de moyens de subsistance stables, 

suffisants et réguliers et qu’il n’est tenu compte, pour l’évaluation de ces moyens de subsistance, de 

l'allocation de chômage que pour autant que le conjoint ou le partenaire concerné puisse prouver qu'il 

cherche activement du travail. En l’espèce, la partie requérante a constaté que la personne ouvrant le 

droit au regroupement familial bénéficiait d’allocations de chômage depuis au moins avril 2012 et 

n’apportait pas la preuve qu’elle recherchait activement un emploi. Cette circonstance implique donc 

que l’intéressée est réputée n’avoir aucun moyen de subsistance au sens de l’article 40ter, alinéa 2, 1er 

tiret, de la loi du 15 décembre 1980. Dès lors, la partie requérante n’était pas tenue de vérifier 

concrètement les moyens de subsistance de la famille en fonction de ses besoins propres, puisque 

lesdits moyens sont réputés inexistants et, partant, nécessairement insuffisants pour éviter que le 

conjoint étranger du Belge devienne, à son tour, une charge pour les pouvoirs publics. […] ». 

 

3.4. Quant à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, la partie requérante n’y a pas intérêt, l’acte 

attaqué n’étant pas assorti d’une mesure d’éloignement.  

 

En toute hypothèse, le Conseil d’Etat a déjà jugé que « Procédant à une mise en balance des intérêts 

en présence dans le cadre d’une demande de regroupement familial, le législateur a considéré que le 

bénéfice d’une autorisation de séjour, pour certains membres de la famille d’un Belge, ne pouvait être 

accordé que si certaines exigences étaient satisfaites […]. Si l’article 8 de la [CEDH] prévaut sur les 

dispositions de la loi du 15 décembre 1980, il ne fait pas obstacle à l’application de normes, tel l’article 

40ter, qui lui sont conformes et assurent, moyennant le respect de certaines conditions, la mise en 

œuvre du droit au respect de la vie privée et familiale de l’étranger en Belgique. Dès lors, l’arrêt attaqué 

viole l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 et méconnaît la portée de l’article 8 de la [CEDH] en 

considérant que cette dernière disposition impose à l’autorité administrative de procéder à une mise en 

balance des intérêts en présence, à laquelle le législateur a déjà procédé, quitte à dispenser l’étranger 

de remplir les conditions légales prévues pour bénéficier du regroupement familial » (CE, arrêt 

n°231.772 du 26 juin 2015).  

 

Au vu de cette interprétation, à laquelle le Conseil se rallie, la violation de l’article 8 de la CEDH n’est 

pas établie, dès lors que la partie défenderesse a considéré que la partie requérante ne remplissait pas 

la condition rappelée au point 3.2., sans que la partie requérante conteste valablement ce motif. 

 

L’argument relatif à la violation de l’article 22 de la Constitution n’appelant pas une réponse différente, il 

convient de le rejeter également. 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 22 mars 2022, la partie requérante se borne à 

insister sur la vie familiale du requérant et la violation par l’acte attaqué de l’article 8 de la CEDH, soit 

des arguments auxquels le Conseil a déjà répondu aux termes des constats exposés dans son 

ordonnance susvisée du 21 décembre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 

décembre 1980. Partant, la partie requérante ne développe aucun élément de nature à renverser les 

conclusions de ladite ordonnance, en manière telle qu’il convient dès lors de les confirmer. 

 

5. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze avril deux mille vingt-deux par : 

 

Mme E. MAERTENS, présidente de chambre, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      E. MAERTENS 


